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Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Proença, Mme Rouaux et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés

----------

ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 10, substituer au mot :

« le »

les mots :

« la moitié du ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

À l’instar du plafond de la rémunération des dirigeants de la fédération délégataire prévu à 
l’article 1er A, il convient que les dirigeants de ligues professionnelles participent aux efforts 
économiques et financiers nécessaires pour le sport professionnel, avec des rémunérations adaptées. 
Ce plafond ne concernera dans tous les cas qu’un nombre très limité de disciplines sportives.

Le présent amendement propose donc que leur rémunération ne puisse excéder la moitié du 
plafond applicable à la rémunération du président du conseil d’administration d’un établissement 
public de l’État à caractère industriel et commercial.


